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MEMOIRE 

. ÇC.LAMANT QUE L'UNITE D'AMENAGEMENT 

ST-JUSTE, AUCLA IR, LEJEUNE 

SOIT DESIGNEE COMME TELLE 

CENTRE AGRO-FORESTIER 
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PRESENTATION: 

Depuis la signature de l'arrête en Conseil 2874 en date du 27 

septembre 1972 "concernant un programme d'aide aux migrants appli 

cable à l'arrière-pays de la région de l'Est du Québec", et sa mise 

en application dans le territoire, la population du secteur St-Juste, 

Auclair et Lejeune s'interroge beaucoup sur les répercussions, à 

longue échéance, d'une telle politique et souhaite fortement qu'une 

semblable mesure contribue au mieux ë t re économique et social des 

résidants de cette enclave de l'Est du Lac Témiscouata et non à l'ef 

fritement progressif et irréversible de cette unité d'aménagement que 

constitue cette zone. 

Dans cet optique, il est bien évident que l'application de· 

l'Arreté en Conseil devrait se faire en tenant rigoureusement compte 

des préoccupations d'aménagement économique et social du territoire 

qui hantent la partie la plus dynamique de la population et qui ga 

gnent de· plus en plus la maj.orité des résidants de ces trois parois - 

ses. Toute décision devrait donc s'inscrire dans le sens du projet 

d'aménagement communaùtaire agro-forestier actuellement à se mettre 

èn place et dans lequel est impliqué fortement, à la -demande du Minis 

tère de l'Agriculture et de la Colonisation, la Faculté des Sciences 

de l'Agriculture et de l'Alimentation de l'Université Laval à titre de 

mattre d'oeuvre ou d'agent conseil. A cette fin, nous formulons la 

demande que l'enclave St-Juste-du-Lac, St-Emile d'Auclair et St-Godard 

de-Lejeune soit désignée comme Centre Agro-forestier aux termes de la 

loi et bénéficie à l'intérieur de ses frontières, des avantages réels 





qu'offre l'Arr@té en Conseil ~874 ou que pourrait offrir to~te au 

tre mesure qui permettrait la rationnalisatiort des ressources dans 

une perspective d'aménagement et de mise en valeur du territoire. 

Ce document veut prouver le bien fondé de cette demande et en 

préciser les implications et, éventuellement, les étapes d'applica- 

tion. 
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(1) SITUATION GEOGRAPHIQUE: 

L'unité d'aménagement qui nous intéresse constitue une en 

clave comprise entre Squatt~ck et le lac Témiscouata. Elle se 

situe en grande partie dans le triangle formé par les cours 

d'eau suivants: la rivière Touladi, le petit lac Touladi, le 

lac Touladi, le second lac Squatteck, le petit lac Squatteck, 

le lac du Pain-de-Sucre, la rivière Squatteck et le lac Squat 

teck. Lejeune s'intègre tout naturellement à ce triangle par 

son contact prolongé à la plus grande partie du réseau hydroli 

que du secteur et son inclusion dans le territoire du Canton 

Auclair. 

On peut dire que le secteur St.·Juste, Auclair et Lejeune· 

forment vraiment un tout dans un coin passablement.isolé du ter 

ritoire. L'identité des problèmes, l'identité de topographie, de 

structure pédologique et de situation géographique d'isolement 

font de cette enclave une unité d'aménagement quion se doit de 

considérer toujours dans un ensemble Lndf saoc Lab Ie , 

La superficie totale de ce territoire est de 104,353 acres. 





(2). RESSOURCES BIOPHYSIQUES: 
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Les· ressources biophysiques du territoire justifient-elles 

une préoccupation toute spéciale d'aménagement? Les quelques 

notes suivantes nous fournissent des éléments de réponse. 

Le document du BAEQ (décembre· 1965) intitulé 11L1Affectation 

Générale du Sol du Territoire. Pilote" nous donne quant à la 

fres passablement éloquents. 

superficie et à la qualité des sols du territoire des chif- 

Reproduisons-les tels que nous les donne ce document: 

St-Juste 

Superficie totale: 52,322 

Boisé: 45,762 

Défriché: 6,516 

Urbain: 44 

Cultivable: 20,657 

Cultivable boisé: 16,058 

Cultivable défri 
ché: 4,599 

Claese 1: 

Classe 2: 3,372 

Classe 3: 1,227 

Non-cultivable dé 
friché: 1, 917 

Non-cultivable 
boisé: 29,704 

Auclair Le jeune Total 

26,635 25,396 104,353 

20,298 19,657 85, 717 

6,305 5, 711 18,532 

32 28 104 

13,519 16,396 50,572 

7, 776 10,916 34, 7 50 

5,753 

103 

3,667 

1,973 

562 

12,522 

5,480 15,822 

84 187 

4,756 11,395 

1,040 4,240 

231 2, 710 

8, 741 50,967 
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Les classes 1, 2 et 3 de la superficie cultivable désignent· 

les sols propres à la culture avec les caractéristiques sui- 

vantes: 

- Classe 1: "Sols de très bonne qualité. En général, ce 

sont des sols profonds de texture fine à moyenne, allant 
1 

' 
des argiles aux limons poss~dant une bonne structure, un 

pli convenable, une topographie plane ou légèrement en pen- 

te, un drainage suffisant. ,Tous ces facteurs favorables 

permettent l'utilisation la plus intensive sans technique 

spéciale. Ces sols sont situés dans un milieu physique ap- 

te à la culture de la plupatt des plantes de la région con- 

cernée". 

- Classe 2: 
1 

"Sols de bonne qualité généralement de texture 
i 

plus légère que la première~ aptes à la culture, sans mesu- 

re spéciale de mise en vale~r ou encore, des sols de très 

bonne qualité; mais dont la 1culture est conditionnée par 

certains obstacles ou propr:i:étés physiques défavorables, 

tels: présence de pierrés, un défaut de drainage ou un ~ri~- 

que d'érosion légère". 

; 
- Classe 3: "Sols de qualité :moyenne (sable limoneux à sable 

limono-graveleux). Aussi de\s sols de bonne qualité, mais 

dont 1 'utilisation est subordonnée à un facteur limitatif 

important, et/ou plusieurs facteurs limitatifs d'importance 

mineure. Parfois même, des ;sols de très bonne qualité, dont 

··-- --~ --------------- 
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l'utilisation est conditionnée par un facteur défavorable 

permanent. Les sols de cette classe, en général, offrent 

encore de bonnes possibilités culturales". 

Il paratt donc que, dans le territoire, 15,822 acres de ter 

rain défriché peuvent, par leurs qualités pédologiques, être 

considérées à vocation agricole. 

L'expérience de certains cultivateurs du territoire le prouve 

d'ailleurs. Une visite récente d'une équipe de professeurs d~ 

la faculté d 'Agriculture et d 'Alimentation de l'Université 

Laval a permis des contacts de ces spécialistes avec certains 

des meilleurs exploitants de ferme du territoire. 

La conclusion qu'ils ont dQ en tirer c'est que les résultats et 

les revenus de ces agriculteurs se comparent avantageusement 

avec les rendements des meilleures régions agricoles de la pro 

vince. Evidemment, le nombre d'exploitants de cette trempe de 

meure restreint dans le territoire mais leur présence permet 

d'affirmer qu'une agriculture viable est possible dans le sec 

teur, car, au point de vue valeur foncière, ou qualités pédo 

logiquee, leurs lote demeurent dans la moyenne des terres de 

cette unité d'aménagement. Un effort de rationnalisation de 

l'exploitation des espaces agricoles, une préoccupation plus 

grande du perfectionnement technique des intéressés à l'agricul 

ture et la recherche de formules variées de regroupement des 

ressources permettront sorement la survie d'une activité agri 

cole rentable dans le territoire. 
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Les données de l'étude intitulée "Zonage agricole de la région 

Gaspésie-Bas St-Laurent" faite par Clermont Dugas du Module de 

Géographie du Centre d'Etudes Universitaires de Rimouski en 

collaboration avec le Ministère de l'Agriculture et de la Colo 

nisation, ne compromettent pas ces considérations. Les parois 

ses qui nous intéressent s'y trouvent classées comi:ne suit, en 

tenant compte de corrections récentes: 

St-Jus te -du-Lac ••..•.• 

Classe biophysique 

4 

4 

l.A!jeune •...••......... 3 

Classe économique 

3 

3 

3 

Auclair 

Le zonage biophysique donne 11 indice 4 aux paroisses comptanc, 

dans leurs superficies défrichées, entre 40% et 60% de classe 1, 

2, 3 et inoins de 50% de classe 4; et l'indice 3 aux paroisses 

comptant entre 40% et 60% de classe 1 et 2 et 15% et plus de clas 

se 3. La base du calcul de ce zonage est la même que dans les 

données précédentes soit les cartes M.D.T. Mais cette base a 

tout de meme été pondérée par deux facteurs d'aggravation dont 

il fallait tenir compte: dispersion des superficies défrichées 

et climat. 

Comme i'indique l'auteur du document, le coefficient de pondéra 

tion quarit au facteur dispersion des superficies défrichées est 

relativement faible. 
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L'autre facteur tient compte de l'aggravation des effets du 
. 1 

climat sur l'agriculture en fonction de l'altitude; entre 

aussi dans ce facteur l'étude des périodes sans gel et la 

compilation des degrés jours de croissance au dessus de 420F. 

L'addition de trois indices a produit pour chaque localité un 

indice total qui a permis d'établir cinq classes relatives de 

localités. 

Lejeune se situe dans la moyenne de ces classes, St-Juste et 

Auclair légèrement en bas. 

Quant au zonage éconoiiiique, la détermination des indices est 

beaucoup plus complexe et tient compte d'une série de huit va- 

riables pondérées par des coefficients· de corrélation entre ces 

facteurs. L'explication de ces données serait trop longue ici. 

Mais nous pouvons conclure qu I au point de vue zonage économique, 

les paroisses qui nous intéressent se situent dans la moyenne 

des cinq classes identifiées soit la troisième, sans perdre de 

vue que ces chiffres décrivent la situation actuelle et non po- 

tentielle du territoire. 

Evidemment, ces données nous obligènt à.des nuances quant à la 

vocation agricole de la zone. C'est pourquoi là ressource fo- 

restière devra entrer en ligne· de compte dans l'aménagement in- 

tégré du territoire. Si l'agriculture ne peut stabiliser sur 

place la population actuelle, il reste que 1-'exploitation inté- 

gré agriculture et forat ouvre des perspectives beaucoup plus 
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valorisantes pour 11 individu que la situation de dëpendance 

que crée une politique qui 'ne croit pas à 11 aménagement de 

l'arrière-pays et refuse d'y mettre le prix. 
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85,717 acres de boisé offrent des possibilités autant au point 

de vue utilisation de la main d'oeuvre du territoire qu'au 

point de vue économique. 

Evidennnent, un inventaire complet de la valeur en bois du ter 

ritoire sera à réaliser le plus tôt possible. Le Ministère des 

Terres et Forêts a déjà des données sur le sujet mais une con 

naissance plus détaillée encore des richesses du secteur en ce 

domaine parait indispensable pour une orientation sore de l'a 

ménagement du territoire. 

Voici des chiffres que nous fou~nit un document publié par le 

Ministère des Terres et Forêts en collaboration avec l'ODEQ: 

"Plan d'Aménagement Forestier des petites propriétés privées du 

Bas St-Laurent et de la Gaspésie" par !iichel Pleau, ing. f., M.S.F. 

L'inventaire du secteur public du territoire devrait compléter 

ces données préliminaires. 

--- --- ------- --- --- ---- ---------- 
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CONTENU PAR ESSENCES 

VOLUME MARCHAND EN 100 PI3 

St-Juste du Lac 

Ep Sab Me 1 Tho Pig Bop 

10~643 28,416 501 8,532 163 6,547 

Reg 

1,128 

Fr Résineux Feuil. Total 

829 48,255 76,913 125,168 

Boj Pe 

5,215 8,468 

Ers Err 

53,227 1,499 

Lejeüne 6,407 16,954 213 5,208 39 4,182 4,099 8,324 43,194 1,027 9,617 369 28,821 70,812 99,633 

St-Emile d'Auclair s·.152 12,503 192 3.136 142 31352 3.738 6,173 28,620- 94-6- 4,200 _349 ?.1i12s 47,378 68,503 

TOTAUX •••••••••••••• 22,202 57,873 906 16,876 344 14,081 13,052 22,965 125,041 3,472 14,945 1,547 98,201 195,103 293,304 

9- 
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POSSIBILITE ANNUELLE PAR ESSENCE 

VOLUME MARCHAND EN 100 PI3 

TOUS PEUPLEMENTS 

Ep Sab Mel · Tho Pig Bop Boj Pe Ers. Err Heg Fr Rési. Feuil. Total 

St-Juste du Lac 29 483 12 119 35 32 122 246 42 5 645 481 1,126 

Lejeune 16 121 48 3 15 59 330 18 391 185 817 1,002 

St-Emile d.!Auclair 2 94 12 4 36 39 231 17 90 109 420 529 - - -- 
TOTAUX •••••••••••••••••••• 47 698 12 179 42 83 220 80.7 77 486 939 1, 718 2,657 

10- 
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SIGNIFICATION DES ABREVIATIONS 

Ep ••.••• Epinette Boj .: ... Bouleau jaune 

Sab •••••. Sapin Pe ...... Peuplier 

Mel •.••• Mélèze Ers •.... Erable à sucre 

Tho ..••• Thuya Err •.•.. Erable rouge 

Pig •.••. Pin Heg •.•.• Hêtre 

Bop •.••. Bouleau à papier Fr •..... Frène 

Evidemment, d'intenses travaux de sylviculture sur les boisés pri 

vés devraient en améliorer dans quelques années, la productivité et les 

possibilités annuelles. Jusqu'à maintenant, cette préoccupation a tenu 

peu de place dans l'esprit des exploitants. Un plan d'aménagement pour 

rait sorement mettre l'accent sur ce point et améliorer de beaucoup la 

situation. 
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Reste à considérer, en plus des secteurs agricult~ et fo- 

rêt, l'âttrait touristique de cette zone. Y a-t-il dans ce 

coin de pays, des possibilités de revenus d'appoint dans ce 

domaine pour la population du territoire? Est-il réaliste 

de songer à attirer et à arrêter ici les touristes qui igno- 

rent tout de la région? 

D'après le rapport de la firme Wilkinson & Associates, la zo- 

ne du lac Témiscouata présente un relief varié oO l'automobi- 

liste a la joie de dé~ouvrir à tout instànt des panoramas à .__.. .........__ - 
grande échelle, des horizons dégagés et lointains. Pour le 

promeneur et le cavalier, elle offre également une abondance 

. . . i 
de petits couloirs qui débouchent sur des paysages 'fermés, com- 

pacts et riches en détails. Lé couloir Touladi qui traverse le 

secteur qui nous intéresse offre, en partic~lier, des avantages 
! 

ignorés à ce point de vue. A cause de sa ppsition en retrait 

et de ses paysages compacts, il se prête tr~s bien aux loisirs 

de détente orientés vers la nature. A partir du lac Témiscouata 

par la rivière Touladi qui s'y déverse, tou_t un circuit de lacs 

et de rivières énumérés au premier chapitre· (situation géogra- 

phique) pourrait être aménagé pour le plus grand plaisir des 

gens du milieu comme des gens de l'extérieur. 

Créer une image de la zone qui soit originale et pique la curio- 

sité du touriste demeure possible avec un peu d'imagination. 





13- 

Les gens du milieu ne manquent pas d'idées pourvu ~ue des 

politiques sages soient mises en place avec la préQccupa- 
• 1 • 

i 

tion première d'inciter à la créativité et non au pessi- 

misme et à la fuite. 

., 
1 
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Ces ressources foncièr.es s ont sans nul doute limitées dans 

leur exploitation et leur rentabilité par les conditions cli- 

matiques du milieu; Les données qu'on peut utiliser à ce pro- 

pos sont celles qui proviennent de la station météréologique 

de Ste-Rose-du-Dégelis. Quelques chiffres nous viennent de 

Notre-Dame-du-Lac et de Squatteck. Les quelques nuances qu'on 

devrait appliquer à ces données pour une image exacte des con- 

ditions climatiques du secteur de l'Est du lac Témiscouata res- 
1 

tent à préciser. 

Le tableau suivant ramasse en bref un ensemble de cinq moyen- 

nes qui nous donnent déjà une idée intéressante de la situa- 

tion du coin à ce point de vue. 

Moyennes de 30 ans à Ste-Rose-du-Dégelis (1931 - 1960) 

(1) Température moyenne en degrés farenheit. 

(2) Température maximum moyenne. 

(3) Température minimum moyenne. 

(4) Température maximum absolue. 

(5) Temp~rature minimum absolue. 

(1) 1 9.0111. 7 22.0 36.0 48. 9 58.4 64.0 62 .3 54~ W.21~â~if W.i1~~} 
(2) 18.7 22.6 32.9 46.3 61.6 70.6 75.9 ~~-·-1 65.2 52.9_~3_7·~:2~_.1t8.4 

(3) -0.6 0.7 11.0 25.6 36.1 46.2 52.2 50._4_~!~-~-2J·-f~·5I ?_,_~J3~~. 
1(4) 57. 55. 74. 76. 90. 93. 95. 97. - 90 ... 82i·_._!71-.-rs5. 197. i 

-36.,-30.1-10.j16. Z6, 32.~.3.~:. 22. ~~!· [~12.f-3-~-1-4 __ 1_. 1 
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Si l'on compare ces données de la station météréologique de 

Ste-Rose-du-Dégeiis avèc celles du Bic, près de Rimouski, 

on pourra peut-être conclure que ces chiffre~ sont loin d'ê- 

tre un handicap insurmontable à une agriculture rentable 

chez-nous. 

,- JAN : FEV .. MARS; A VR mr -JTJDî-JUI~A~ -§nfOCT I w9v I DEC~AN 
~1) 10.8:_13.o 23.2!3~.o 47.8 57_~~!~~- 61_~_3 53.3 43.3. ~~--7.+1·~-~138.1 

1 (2?_ ~9..:.~ri2_~.5 31.4 42_.8 57.4 6~_:_: ~~-::.~ _70_.~l!~l.9 50~_:._3_6_._~L23·~i.~6_:4 _ 
: . ·. 1 1 . 

(3) 2.5 4.5 14.9;28.l 38.2 47.5 53.8 51.7 44.6 36.1 24.9110.1:29.7 
-~-··- ~l .. ---~·· . -~-- .. ·---h- --~---- ~-···- .. .. .. ! t 

(4) 53 52 169 175 85 92 95 94 ,89 84 68 i57 95 

(~) ~35 -25 . _{~Î-~~ -17 -25 30 ;;-~- ~-5-·-· -=~--l-33 2-35 

Ces dèux tableaux mis en parallèle, particulièrement en ce qui a 

trait aux mois importants pour l'agriculture, soit de mai à sep- 

tembre inclusivement, n'indiquent pas de réserves sérieuses pour 

la zone de l'Est du Lac Témiscouata. 

Les données suivantes peuvent compléter l'information. 

- Nombre moyen de jours de chaleur (période 1946 - 1965), c'est-à- , 

dire nombre moyen de jours durant lesquels la température maximum 

est de 80 degré Fou plus: 

1 
r!-=p~EL 
0. 1 · 23. 6 

i 
1 
I o. 0 20. 8 

AVR MAI .nJIN .nJIL AOUT'-SEPT 
N -Dame -du -Lac o.o 2.1 5.1 8.8 5.6 1.8 

Ste •Rose -du-Dëge lis 0.0 1.9 5.0 8. 7 6.1 1. 8 

Squat teck 
'; o.o 1.6 J 4. 7 7.8 5.1 1. 6 

Bic 0.0 0.4 3.6 5.4 2.7 1. 2 '-----· - .. _____ 0.1 i 13.-'.. 
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.• 
- Date de la probabilité de 50 pour cent d'une température de 

32 degrés F. et d'une température de 28 degrés Fi. (période 

1931 - 1960): 

au printemps à l'automne 
28 F. 32 F. 32F. 28F. 

Bic 4 mai 16 mai 29 sept. 13 oct. 

Ste-Rose 26 mai 6 juin ll sept. 25 sept. 

Mais, pour plus de détails, voyons le tableau suivant: 

Probabilité des tempér acure s de gel à Ste-Rose-du-Dége lis: 

% 20 F. 24 F. 28 F. 32 F. 36 F, 40 F. 

au printemps 

95 30 mars 18 avril 8 mai 22 mai 31 mai 17 juin 

90 5 avril 23.avril 12 mai 25 mai 5 juin 22 juin 

75 13 avril 30 avril 19 mai 31 mai 13 juin 2 juillet 

50 23 avril 8 mai 26 mai 6 juin 22 juin 12 juillet 

25 3 mai 16 mai 3 juin 12 juin 2 juillet 22 juillet 

10 12 mai 23 mai 10 juin 17 juin 10 juil. 1 aoüt 

5 17 mai 27 mai 14 juin 20 juin 15 juil. 6 aoùt 

l l'automne 

5 12 oct, 24 sept. 9 sept. 25 aoQt 10 aoot 27 jui 1. 

10 15 oct. 28 sept. 12 sept. 29 aoQt 14 aoO.t 31 juil. 

25 20 oct. 4 oct. 18 sept. 4 sept. 21 aoùt 7 aout 

50 26 oct. 11 .oct. 25 sept. 11 sept. 29 aoQt 15 aoQt 

75 l nov. 18 oct. 2 oct. 18 sept. 6 sept. 2~ aoQt 

90 7 nov. 24 oct. 8 oct. 24 sept. 13 sept. 29 aoOt 

95 10 nov. 28 oct. 12 oct. 27 sept. 17 sept. 2 sept. 
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•. Probabilités basées sur. les températures enreghtr~es au cours 

de la période 1933-1960. · 

Ce dernier tableau indique, de toute évidence, certaines limites 

dans le domaine de l'exploitation agricole. Il est certain que 

les productions qui exigent une longue saison de végétation sans 

gel sont exclues des possibilités d'aménagement agricole du sec 

teur. Mais il reste qu'une orientation èppropriée à ces limita 

tions laisse encore une marge assez intéressante. L'expérience 

de certains exploitants le prouve d'ailleurs. 

Les .cahiers du Plan de Développement pour notre région donnent des 

suggestions intéressantes sur lesquelles il serait bon de revenir, 

mais ils n'épuisent pas l'éventail des possibilités pour le terri 

toire. Le Comité Agricole J. A. L. actuellement à l'oeuvre aura à 

étudier et à préciser avec les spécialistes en la matière cet éven 

tail des possibilités. 



.. 
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(d) to!_s!_b!_l!_t~s_d~e!!!})loi: 

Ces ressources biophysiques du territoire permettront-elles 

à la population actuelle d'y vivre décemment dans l'avenir? 

Si on utilise les norn:ies du FRUL pour déterminer le nombre 

d'emplois directs potentiels en foresterie et en agriculture 

dans l'unité d'aménagement St-Juste, Auclair, Lejeune, on a 

déjà semble-t-il une indication très valable. 

Ces normes du FRUL sont les suivantes et elles sont conserva- 

trices et réalistes, àu dire des gens du milieu: 

- En foresterie, le nombre d'emplois directs potèntiels peut 

etre obtenu en divisant la superficie des terres à vocation 

forestière par 1,000 acres. 

- En agriculture, en divisant la superficie des terres à vo- . . 

cation agricole par 200 acres. 

En partant de ces critères, on obtient, pour la région, les 

chiffres suivants: 

85,717 acres de boisés '86 emplois directs 
potentiels 

15,822 acres de terre cultivable 
défrichée • 79 emplois directs 

_ potentiels 

165 = 
Ce qui donne déjà 165 emplois directs potentiels pour ces deux 

secteurs d'activités. On pourrait ajouter à ce nombre les em- 

plois directs potentiels que pourrait créer l'apport du MTF à 

un regr9upement éventuel.des lots privés du territoire et qui 



.. 
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ne se situerait pas nécessairement à l'intérieur des frontières 

des trois paroisses. (cf. l "enterite 50-..50 acceptée par le MTF 

dans les formules actuelles de regroupement des boisés privés et 

qui implique que le Ministère incorpore au regroupement une su 

perficie des boisés publics identique à la superficie des boisés 

privés regroupés). 

Si on tient compte ensut te que l'usine Bégin & Bégin des Lots 

Renversés emploi>; dans le plus fort de ses activités, jusqu I à 

50 honunes et pourrait en employer autant à l'année longue si el 

le était encouragée et consolidée par les structures d'aménagement 

du territoire, sans oublier les emplois indirects ou emplois au 

niveau des services requis, on arrive à la conclusion que la po 

pulation actuelle· du secteur peut vivre sur place très convena 

blement à condition évidemment, qu'on arrête la saignée actuelle 

vers l'extérieur.et qu'on permette aux gens de se regrouper à 

l'intérieur de leurs frontières comme ils l'entendent et comme 

les amènera à le faire progressivement le programme d'aménagement 

agro-forestier de la région. Pour cela, il faudrait que le sec 

teur puisse bénéficier des avantages de l 'Arrêté en Conseil 2874, 

et que les déménagements à l'intérieur des limites de l'unité 

d'aménagement soient aussi favorisés que la migration vers des 

centres d'accueil extérieurs, migration qui affaiblit, qu'on le 
1 

veuille ou non, toute infrastructure éventuelle ou tout réaména- 

gement futur. 
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(3) RESSOURCES HUMAINES: 

Mais qu'en est-il de l'état actuel de la population et peut-on 

prévoir quelle en sera l'évolution? 

Les tableaux suivants nous donnent une bonne image de la situa- 

. tion. 

(a) DISTRIBUTION DE lA POPUIATION PAR CATEGORIES D'AGE A 

LEJEUNE, AUCIAIR, ST-JUSTE 

ET POUR L'ENSEMBLE DES TROIS PAROISSES 

F = Fréquence; % = Pourcentage 

LEJEUNE AUCIAIR ST-JUSTE ENSEMBLE 

Cat. d'âge F % F % F % F % 
0 - 10 130 26.4 161 25.8 165 18.6 456 22.7 

11 - 20 120 24.3 198 31.8 284 32 602 30.8 

21 - 30 86 17.4 74 11.8 111 12.5 . 271 13.5 

31 - 40 45 9.1 62 9.9 69 7.7 176 8 • .7 

41 - 50 36 7.3 55 8.8 87 9.7 178 8.8 

51 - 60 45 9.1 37 5.9 77 8.6 159 7.9 

61 - 70 23 4.6 27 4.3 59 6.6 109 5.4 

70 + 7 1.4 8 1.2 35 3.9 50 2.4 

Totaux 492 622 887 2,001 
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(b) Le nombre actuel de familles s'élève à 402 dont: 

18 de 1 personne 

65 de 2 personnes 

59 de 3 personnes 

61 de. 4 personnes 

51 de 5 personnes 

42 de 6 personnes 

34 de 7 personnes 

24 de 8 personnes 

19 de 9 personnes 

4 de 10 personnes 

10 de 11 personnes 

12 de 12 personnes 

2 de 13 personnes 

2 de 14 personnes 

(c) Au point de vue occupation, le recenseme1't scolaire et électoral 

donne le tableau suivant: 

Journalier •.. ·, ..•..• 164 

Cultivateur.,', ••.••. 81 

Rentier •.••.••.•• ·, .. 112 

Menuisier ••••••..•••• 11 

Camionneur .•.••••• ·• • 28 

Ouvrier forestier •••. 95 

Aide-cultivateur •••• 14 

Professeur ••.••••••• 29 

Contremattre ••..••.• 6 

Services publics •.•. 65 (garage, restaurant, commer 
çant, secrétaire, etc •.. ) 
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L'inventaire des ressources humaines démontre que la plus forte 

proportion de la population du territoire· a de 11 à 20 ans, .so i t 30. 8% 

de la population totale. La proportion des gens de 21 à 30 !ans tombe 

à 13.5% puis celle des gens de 31 à 40 ans à 8.7% .. C'est donc dire 

qu'il y a une très forte migration de la population active. Le man- 

que de débouchés pour le travail et le manque de préoccupation de l'a- 

ménagement du territoire expliquent certainement ce fait. Le program- 

me actuel de réorientation de l'économie et de l'exploitation des res- 

sources du secteur suscite l'intérêt des jeunes. Plusieurs témoigna- 

ges de personnes déplacées soulignent le. regret qu'un tel plan ne se 

soit pas mis en place plus tôt. 

Il semblerait souhaitable: que la population se stabilise autour de 

2,000 personnes pour assurer le maintien des infrastructures actuelles 

et justifier leur amélioration. Une exploitation rationnelle intensi- 

ve des ressources du milieu peut permettre sQrement la survie sur pla- 

ce de 400 familles. Il n'en coQtera certainement pas plus cher aux dif- 

férents ministères impliqués de "mettre le paquet" dans ce sens qu'il 

en coOtera àux gouvernements de poursuivre leurs politiques d'assurance- 

chômage et d'assistance-sociale. La population elle se retrouvera ga- 

gnante en dignité, responsabilité, autodétermination, imagination, créa- 

tivité, sociabilité etc •• série de valeurs sur lesquelles ne mettent évi- 

demment pas l'accent les orientations actuelles de p Ius Le ur s services gou - 

vernementaux où la logique de l'organisation l'emporte sur toute autre· 

considération. 
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(4) EQUIPEMENT SOCIAL: 

En fait de services publics, le secteur St-Juste, Auclair, Lejeune 

n'est pas des plus favorisés. Voyons ce qu'il en est. 

St-Juste Village Lots Renversés Auclair Lejeune 

Services essentiels 

- Aqueduc 
- Téléphone 
- Electricité 
- Service d'incendie 
- EgoOt 

X 
X 

X 
X 
X 

X 
X 
X 

X 
X 

X 

Organisation Scolaire 

- Ecole primaire X X X X 

Organisation des Loisirs 

- Association sportive 
- Centre sportif 
- Patinoire extérieure 
- Plage publique 

Terrain de camping 
- Salle de billard 

X X 
X 
X 

X 
X 
X 
X 
X 
X 

X 

X 
X 

X 

X 

Organisation économique 

- Caisse populaire 
- Industrie 
- Scierie 
- Station.de service 
- Garage de réparàtion 
- Epicerie 
- Magasin général 
- Magasin de linge 
- Restaurant 
- Motel 

X X X 
X 

2 
4 
1 
3 
1 
1 
2 

1 
1 
1 
1 

1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 

1 
1 

Il y a déjà sur place des investissements importants. D'autres s'im- 

poseront évidemment. Le besoin s'en fera sentir et se précisera au fur et 

à mesure du cheminement du projet actuel d'aménagement du territoire. Des 

regroUpèments se réaliseront sans doute. On ne peut prévoir en que 1 sens 

ils se réaliseront, ni imposèr prématurément une orientation quelle qu'elle 

soit sans manquer aux principes fondamentaux de la participation populaire 
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et du respect des individus comme des collectivités. ·11 faut, dans ce 

domaine, faire confiance à là logique et au bon sens de la population. 

Comment pourraient jouer ces dons qui ne manquent pas dans le milieu 

s'il ne reste qu+une option légalement encouragée et financée par le 

l\, :n gouvernement soit.).. 9,(.,4 . 
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(5) PROJET D'AMENAGEMENT COMMUNAUTAIRE AGRO-FORESTIER ET PARTICIPATION DE 

U POPUUTION: 

Pour toute décision importante qui engage l'avenir du secteur St 

Juste, Auclair, Lejeune, un fait doit fortement peser dans la balance, 

et c'est le fait qu'un projet d'aménagement communautaire agro-forestier 

est actuellement à s'élaborer et que déjà des structures sont en place 

pour sa réalisation. 

En effet, depuis l'automne 1971 quelque chose a changé dans le 

secteur. ·nes gens ont commencé à s'interroger, à chercher ensemble, à 

batir ensemble. 

Le 24 octobre 1971, dans le bulletin paroissial de St-Emile d 'Auclair 

intitulé ''Nous Autres d 'Auclair", le curé du temps, l'abbé Rodier Voisine, 

publiait quelques considérations sur l'avenir d'Auclair en partant d'ex 

traits des cahiers du Plan d'Aménagement (page 76, du cahier numéro 3) 

et il terminait son texte par la question suivante qui est peut-être à 

l'origine de toute l'activité actuelle: 

"Les résidents d'Auclair, de Lejeune et de St-Juste n'auraient-ils 

pas intérêt à se grouper et à travailler ensemble pour que ça bouge? 

L'idée fit son chemin. Quelques réunions de cuisine la firent mûrir 

lentement. Dans le èadre d10pération Dignité II, des Comités de citoyens 

furent mis sur pied dans les trois paroisses au cours de l'automne. 

Au cours du printemps 1972, commença à se structurer la réflexion. 

Claude Morin, agronome au Bureau régional du MAC à Rimouski, et originaire 

d'Auclair, rédigeait un avant-projet qui fut soumis à la population. Une 
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réunion importante se tenait samedi, le 25 mars à Lejeune. Treize 

personnes déjà acceptaient de se compromettre en souscrivant chacune 

$50.00 à l'éventuelle société de gestion. I.e 8 avril, à Auclair; la 

liste s'allongea de neuf autres noms. A cette dernière réunion, 

' 
étaient présents Guy Chefron et Jean Nadeau de l'ODEQ. Deux rencon- 

tres eurent ensuite lieu à St-Juste et une autre à Auclair. I.e 16 

mai 1972, le coordonnateur de l'Agriculture, Région de l'Est du Québèc 

Monsieur Laurent Bouchard, agronome, faisait tenir à Monsieur André 

Morin, président du Comité intermunicipal qui s'était formé entretemps, 

une lettre l'informant du cheminement du projet auprès des différents 

organismes gouvernementaux et autres. (voir copie en annexe). 

Il y disait, entre autre, ceci: 

''Depuis sa conception à Rimouski, par Claude Morin, le projet 

a été étudié à la Faculté d'Agriculture et d'Alimentation à 

Québec et écrit. Puis L'I fut présenté successivement aux or- 

ganismes suivants: Comité Agricole de la Recherche, à la Con 

férence Administrative, au.Comité ad Hoc du CRD sur la relocali- 

. sation, au Comité technique de l'ODEQ et finalement à la Confé~ 

rence Administrative du 10 mai qui a accepté que le MAC proèè- 

de." 

"Suite à ce La , le Ministère de l'Agriculture rejoindra la Facul- 

té pour une entente définitive. Ensuite, il y aura la présenta- 

tion du budget pour approbation au Comité Directeur et au Trésor 

et enfin le démarrage.'' 
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"Ceci permet de croire que le projet pourrait ent re'r dans sa 

phase d'exécution vers le début de l'automne". 

De fait, l'acceptation <le la Faculté était confirmée par une 

lettre de Monsieur Victorin Lavoie, doyen, en date du 29 aoùt 1972, 

à Monsieur Jérôme Arc and, Coordonnateur des Prograunnes Spéciaux du 

MAC à Québec (cf annexes). 

"Dans les prochaines semaines, pouvait -on y lire, nous cons ti- 
i 

tuerons l'équipe d'assistance et nous formerons le comité MAC-FAC, 

tel que stipulé dans les structures de liaisons". 

Le 2 octobre 1972, Monsieur Gilies Roy, agronome était engagé 

par la Faculté d'Agriculture et d'Alimentation de l'Université La- 

val avec la responsabilité précise de "faire de l'animation rurale 

et (de) susciter la partic;i.pation populaire au prôjet mis. de l'avant 

par les leaders locaux et ac;cepté par (la) faculté." Eventùe Llemenr 

se joindront à lui un agronome et un ingénieur fo1estier liés, à 

temps plein, au projet. Le progràmne est assuré du "support techni- 

que des trois départements de la Faculté les plus ;concernés, soit 

Economie Rurale, Zootechnie et l>hytotechnie" et de la surveillance 

étroite du Ministère de l'Agriculture et de la Colonisation. Le CRD 

de son côté, devrait s'assurer que "la F.S.A.A. ne se substitue pas à 

la population dans les prises de décision que cet~e dernière devra 

prendre dans le développement des ressources du milieu". 



.. 
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On voit très clairement l'esprit qui inspire ce projet. C'est 

vraiment un programme d'aménagement communautaire où la population 

est appelée à jouer pleinement son rôle et où une préoccupation 

fondamentale domine: l'implication de cette même population à tou- 

tes les étapes de l'élaboration et de la réalisation du projet. 

Pour une fois qu'un projet d'aménagement fait appel si fortement au 

principe de l'autodétermination de la population, il ne faudrait pas 

qu'une mesure gouvernementale vienne brouiller les cartes et encore 

moins créer la panique. Au contraire, elle devrait jouer à fond 

dans le mt'.!me sens. 

Actuellement, la population s'implique avec coeur dans le tra- 

vail d'élaboration et de précision du programme d'aménagement agro- 

forestier~ Par exemple, en janvier 1973, après plusieurs réunions 

de consultation et d'information de l'ensemble des gens du milieu une 

action qu'on a appelé "Opération Janvier 19731' · a rejoint plus de· deux 

~'W~ cènts personnes dans les troiseeft.ws. Plus de deux cents person- 

nes divisées en onze groupes ont accepté, avec une assiduité de plus 

de 85%, de participer à soixante périodes de cours réparties sur qua- 

tre semaines. Le programme comportait trente périodes de travail de 

gr oupe., douze périodes d'information en agriculture et douze en fores - 

terie, trois sur l'artisanat avec les CREA et trois sur les possibili- 

tés de formation générale et pr cfeasd onne He , Les objectifs de l'ex- 

périence étaient les suivants: 

(1) permettre aux participants de prendre des options pour leur future 

formation. 

(2) apprendre à résoudre leurs problèmes en groupe ou en comité 

(3) rendre plus conscient du projet de développement et éveiller à un 

plus grand souci de participation. 
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L'opération Janvier 1973 se termina par une plénière générale 

tenue à Auclair, dimanche, le 4 février 1973. Chaque équipe y ap 

porta le fruit de ses réflexions et de sa recherche. Une banque 

très riche d'idées fut accumulée. Mais, surtout, le résultat le 

plus valable fut, sans nul doute, une plus forte sensibilisation de 

la population au programme d'aménagement communautaire du secteur. 

Des cours de formation générale et de formation professionnel 

le collés au plan de développement du territoire devraient donner 

suite à ce travail. La réponse est actuellement au Centre de Main- 

d 'Oeuvre du Canada qui semble lent à s'inscrire dans la ligrie des 

préoccupations de la population et de tous les promoteurs du program- 

me. 

L'expérience de janvier 1973 permit la constitution de comités 

spécialisés actuellement à l'oeuvre, soit le Comité Agriculture, le 

Comité Forêt, le Comité Tourisme et Artisanat et le Comité Jeunes. 

Plus de quarante personnes sorit actuellement impliqu6 dans l'action. 

Ces comités bouillonnent d'idées et d'espoirs. Et tous espèrent que 

le mois de mars verra se préciser les orientations du projet et sera 

à l'origine de décisions importantes. Un calendrier assez chargé de 

travail les attends et ils sont prêts à s'y donner totalement. 

Il reste aux différents ministères et aux divers organismes du 

milieu qui peuvent appuyer ce travail de s'entendre pour fonctionner 

dans le même sens. On n'a pas le droit de neutraliser de quelque ma 

nière que ce soit un effort aussi valable. Si les violons ne s'accor 

dent pas en haut lieu, ce n'est pas la population qui doit en souffrir. 
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CONCLUS IONS: 

EN CONCLUSION, LE COMITE INTERMUNICIPAL J.A.L. (POUR ST-JUSTE, 

AUCIAIR, LEJEUNE), PORTE-PAROLE OFFICIEL DE LA POPULATION DU 

SECTEUR, DEMANDE, A QUI DE DROIT, QUE L'UNITE D'AMENAGEMENT 

ST-JUSTE, AUCIAIR, LEJEUNE SOIT DESIGNEE, COMME TELLE, CENTRE 

AGRO-FORESTIER. 

UNE TELLE DESIGNATION SUPPOSERA QU'ON IAISSE A LA POPULATION QUI 

SE PREND EN CHARGE ET AU COMITE INTERMUNICIPAL RESPONSABLE DE lA 

COORDINATION DES EFFORTS LES CHOIX A FAIRE QUANT AUX MODES DE 

REGROUPEMENTS QUI S'IMPOSERONT AU FUR ET A MESURE DE L'EVOLU 

TION DU PROGRAMME A L'INTERIEUR MEME DES FRONTIERES DU TERRITOI 

RE. . LE COMITE DE ZONE OU TOUTE AUTRE AtrrOiUTE RESPONSABLE DE 

L'APPLICATION DE L'ARRETE EN CONSEIL 2874, POURRA PAkTICIPER AUX 

PRISES DE DECISION SELON UN MODE A DETERMINER ENTRE LES PARTIES 

EN CAUSE. 
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Ce qu'il faut retrouver, dans l'effort présentement fourni, c'est 

une sécurité de base qui assure à la population cette certitude que les 

énergies dépensées actuellement ne déboucheront pas un jour sur un cul 

de-sac, ou une voie sans autre issue que la démission générale. Un tra 

vail sérieux et efficace ne peut se poursuivre dans le climat actuel d'in 

sécurité et de suspicion face aux intentions profortdes des véritables 

centres de décision. 

Certaines phrases de Charles Reich dans son ouvrage "Le Regain Amé 

ricain" devraient guider les efforts actuels et inspirer les orientations 

des grandes décisions qui impliquent l'avenir de notre milieu. Fermer 

les sens sur ces considérations nous expose à de sérieux et dramatiques 

réveils. En voici quelques passages éloquents qui s'appliquent très bien 

aux considérations actuelles: 

''Parmi toutes les formes de paupérisation que l'on peut observer 

ou éprouver en Amérique, la plus dévastatrice est certainement la 

perte d'identité, ou "mort vivante" ••• Dès l'école, sinon avant, 

l'individu est sys t éma t Lquerœrrt privé de son imagination, de sa 

créativité, de son patrimoine, de ses réves et de son caractère 

unique, pour ~tre transformé en unité de production dans une so 

ciété technologique à l'échelle des masses. Instincts, sentiments 

et spontanéité sont réprimés par des forces irrésistibles". 

Et plus loin: 

"Lorsqu'on procède à des changements rapides et brutaux en vue 

d'atteindre des buts scientifiques ou rationnels déterminés, il 

y a des chances pour que les valeurs humaines inconscientes, invi 

sibles et immatérielles soient né2li2ées." 
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La question à laquelle il faut répondre en fait est la suivante: 

"Dans quelle option, la population et l'individu en particulier du 

secteur St-Juste, Auclair et Lejeune ont-ils le plus de chance de retrou 

ver vraiment imagination, créativité, patrimoine, rêves et caractère uni 

que: dans l'effort de réaménagement des ressources biophysiques et hu 

maines du territoire, ou dans la solution de la relocalisation même in 

dividuelle qui ne garantit pas la stabilité d'emploi et l'épanouissement 

professionnel et qui pulvérise en un tour de main les fragiles structures 

sociales qui mettent si longtemps à se former entre les hoames". 

Les considérations d'ordre économique qui ne donnent pas encore de 

résultats absolument vérifiés et vérifiables, doivent-elles prendre le 

pas sur la préoccupation de sauvegarder les vraies valeurs humaines? 

Quel prix est-on prêt à mettre·pour une revalorisation authentique des in 

dividus coame des communautés de base de notre milieu sans nécessairement 

mettre de côté la logique de 11organisation mais une logique respectueuse 

des considérations d'ordre supérieur? 

Toutes ces questions hantent sérieusement les éléments dynamiques 

du milieu de St-Juste, Auclair et Lejeune. La solution proposée nous 

semble la plus valable. Nous souhaitons fortement que les autorités en 

cause l'endossent et en acceptent les implications. 
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'--.· On entend ici par développement commmaut.ad re une plus grande 
p..lrticipation de la pcpu Iat.Lon dans la· recherche d 1un mieux-être collec 
tif. Il s'agit ici d 1une amélioration qualitative et non pas quantita 
tive. (1) 

SITUATIONS : 

Première situation : 

tes trois paroisses de.__11est du La.cTêmiscouata soit St-Godard 
de tejeune, St-Erone d1Auclair et St-Juste du Lac se heurtent actuelle 
ment aux même problèmes. 

1. Assez fort taux de migration : 

1967 1970 Bilan 

Auclair 745 710 - 35 
St-Godard 638 480 -158 
St-Juste 1,149 1.,04.5 ..;104 - 

2.,532 2.,23.5 -'291 
soit·une perte de 300 en 3 ans. Mais, fait plus important, 
à cette migration s'ajoute une dépendance de plus en plus 
grande à l'emploi de l'Etat du Maine (travail en forêt). 

2. Insuffisance d'infrastructures(?). 

3. Mauvaise utilisation des ressources biophysiques. Alors 
qu'il existe un potentiel assez important, les ressources 
sont sous-utilisées : 

Sur les 16.,000 acres. de terres cultivables défrichées 
de bonne qualité (seulement 2.5% en classe 3)., J.,OOO 
acres sont pleinement mises en valeur. 

- Il existe une ressource forestière importante : la 
majeure partie n'est pas exploitée de façon rationnelle. 

- Il y a aussi le secteur touristique riche de lacs et 
de rivières, mais quasirœnt inexploité. 

(1) ll:?s populations concernées par ce projet savent que leurs c•1DJIJU•a•té& 
sont appelé~s à diminuer en nombre et en importance. 
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Ces paroisses forment donc une unité d'aménagement au niveau 
de laquelle certaines interventions seraient justifiées. 

Deuxi.ème situation : 

Le groupement forestier de 11Ascension, dont les premiers travaux 
remontent aux premiers jours de juin 1971., fait face à l 1heure actuelle à 
quelques problèmes. Ce groupement, de par sa vocation mêiœ, ne peut envi 
sager l'aménagement des paroisses car ses actions se limitent au secteur 
forestier. Le groupement forestier se retrouve à l'heure actuelle avec 
un stock de terres agricoles dont il ne sait que faire. 

Troisième situation : 

Il y a d'autres territoires où des populations font face à des 
probl~mes se.nù:)lables; Dignité I et Dignité II en sont des exemples 
concrets. 

JUSTIFICATION : 

Déjà un groupe de citoyens des trois paroisses du secteur Canton 
Auclair a entrepris une démarche personnelle pour rechercher une for1nule 
(société, groupement, association, ••• ) qui puisse mener à bien le développe 
ment intégral des ressources tant humaines que biophysiques. les gens 
veulent implanter le développement comnru.nautaire, recherchant ainsi l'inté 
gration de tous les secteurs au sein d •une forrllllle, afin d 1évlte1~ les i:n 
convénients des formules par secteur. Mais pour entreprendre ce développe 
ioont.communautaire, les gens en place sentent le besoin d'être épaulés; 
comme ils veulent ioottre 'sur pied une formule qui impliquerait le déve 
loppement intégral des ressources - ce qui n •a jamais ·été fait jusqu •à 
maintenant - ils ont besoin de personnes qui puissent leur fournir les 
informations nécessaires, faciliter les démarches au début et évaluer 11.ip 
plication des formules retenues par elles • 

. Quant au groupement forestier de l 1Ascension, il s •aperçoit qu'il 
pourrait faire une meilleure utilisation des ressources et avoir une plus 
grande efficacité s'il réussit à intégrer le secteur agricole. Ce groupe 
ment a donc entrepris des démarches auprès du bureau régional du ministère 
de l'agriculture et de la colonisation à Rimouski, pour obtenir l'aide né 
cessaire pour intégrer l 1agriculture à cette formule, quitte à modifier les 
structures actuelles du groupement. 

La philosophie fondamentale de l'assistance prévue dans un projet 
de développement communautaire est de travailler avec la population et non 
de se substituer à elle dans ses prises de décision. 

• •• 3 
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L'objectif premier de cètte assistance est donc de travailler 
objectivement avec les populations pour iœttre sur pied des structures 
de développement communautaire et .de faciliter les premiers pas aux 
organismes que cela suppose. 

Pour atteindre cet objectif global, l'équipe d'assistance devra 
remplir certains rôles spécifiques: 

- rôle d'animation: l'équipe doit veiller à faire circuler 
l'information au niveau de la population et doit favoriser 
la participation des gens. 

- rôle de conseiller : l 1équipe doit conseiller les gens dans 
leurs démarches et doit être pour eux une source de rensei 
gnements. 

rôle technique : l 1équipe doit effectuer ou faire effectuer 
les études demandées ~r la population. De plus, elle a 
charge de fournir les alternatives d •aménageiœnt. 

- rôle d •évaluation: l 1équipe doit évaluer l 1application des 
formules conununautaires choisies par les populations. 

rôle d'intermédiaire : l 1équipe servira temporairement d 'in 
termédiaire entre les groupes de population et les organismes 
suiva.,ts: les divers ministères., le F .R.U.L • ., l •O.D.E.Q., 
etc... · 

MOYE1'5 : 

La structure des liaisons se présente de la façon suivante: 

\__ Groupes_ de ci_toyens j 

Equipe d'assistance 
de la F .s.A.A. 

Comité M.A.c. -.F.s.A.A. 

C.A.R.~.Q. et Comité technique. 
Autres organismes impliqués. 

. •• 4 
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les groupes de citoyens, groupes représentatifs des populations, 
sont les seuls centres de décisions dans le cadre de ce projet. 

le bureau régional du ministère de l'agriculture et de la colonisa 
tion de la région No 1 est responsable du projet, auprè s du Ministère • 

• } 1 1 · , · 
La mise sur pied d'un comité conjoint M.A.C. - F.S.A.A. a pour 

but de favoriser un dialogue entre ces organismes sur les problèmes 
rencontrés et sur les solutions possibles, tant au niveau de la popu 
lation qu'au niveau du travail réalisé par 11équipe d'assistance. 

La Faculté des sciences de l'agriculture et de l'alimentation, 
qui doit être un conseiller auprès de ces groupes, constituera la struc 
ture d'intervention suivante: 

a) La direction de l'équipe d1assistance sera composée du doyen, 
des deux vice-doyens et des directeurs des trois départements concernés, 
soit économie rurale, phytoteclmie et zootechnie. Cette organisation est 
provisoire en attendant les recomrnandations du Comité de Réforme; cette 
structuré de direction sera, semble-t-il, remplacée par un bureau d'exten- 
sion. · 

b) L1éqùipe d'assistance proprement dite sera composée: 

d'un ctief d'équipe 
d'un agronome 
d'un ingénieur forestier 
d'une secrétaire à mi-temps 

c) les consultants. 

BUDGETs 

l~re année 

Salaire 3.5 personnes 
Frais de déplacement 
Consultation 
Frais de bureau: papier, tél., 

documents, location 
Traitements des données 
Administration 
Divers 

48,ooo.oo 
9,000.00 
7,ooo.oo 

2,000.00 
1,000.00 
6,800.00 
1,900.00 

75,700.00 

aHn-:1e année 

51,000.00 
9,000.00 
5,000.00 

2,000 .• 00 
1,000.00 
6,900.00 
1,700.00 

76,600.00 

••• 5 
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1. Budget global : Même si nous avons détaillé les principaux item du 
budget, l •attribution du budget doit être totale, afin de pcr-not.t.re 
une certaine souplesse au niveau de l'administration de ce budget. 

2. Salaires: Ce pos't.e couvre les salaires de l 1équipe d •assi::.tance. 
ë'omme ces personnes ne sont, engagées que pour deux ans par la Faculté 
des sciences de l 1a(',riculture et de l'alimentation, il faut envisager 
de leur fournir un salaire alléchant et tout au modris égal au salaire 
qu •elles percevaient avant. Il faut prévoir un salaire assez élevé, 
si on veut toucher des personnes compétentes. 

J. Consultatioh: Cela couvre les frais de déplacerrent et les honoraires 
des consultants demandés par la population lors de l'élaboration de la 
for111Ule de développement communautaire. 

4. Frais divers: Pour le calcul des frais divers, en a pris 10% des 
charges autres quo le salaire. 

S. Administration:. Au niveau de la Faculté des sciences de l'agriculture 
et de l'alimentation, le taux retenu pour l'administration est 10% du 
total. 

6. Rapport d •étape : Le budget sera payé par tranche de $25,ooo.oo au 
debut de chaque période de 4 mois, sur proàuction d 'un rapport à 1étape 
et de déboursés de la période précédente. La balance de $1,600.00 sera 
versée sur production du rapport final. 

Qu~bec, le 28 juillet 1972. 
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Annexe I 

• EXPLICATIONS: 

• 1. Les fonctions de la direction : 

1.1 La direction 

Elle s'occupe, au départ, de fixer, en 
d•assistance l'orientation du projet. 
accepté, elle laisse la responsabilité 
l'équipe d 1assista11ce .• 

accord avec l'équipe 
Une fois le projet 
de son exécution à 

- Elle traite tous les aspects administratifs : elle contrôle 
l'utilisation du bud~~t et donne son accord avant toute 
dépense importante. 

Elle a un rôle d'information vis-à-vis 11équipe d'assistance: 
elle doit mettre le chef d•équipe du projet au courant des 
états financiers. Vis-à-vis la Faculté : elle doit l 1informer 
des grandes orientations de ce projet ainsi que de son évolu 
tion. 

Elle transige et conclut des ententes avec le ministère de 
l'agriculture et de la colonisation sur tout ce qui se 
rapporte au présent contrat. 

Ellé contrôle l'engagement des consultants. 

1.2 L'équipe d •assistance 

L'équipe d1assistance est responsable devant la direction: 

Lorsque le projet est accepté, elle est responsable de son 
exécution, et doit informer la direction de son état d'a 
vancement. 

Elle prend contact avec les consultants (par 111ntermédia~re 
des personnes relais) et doit soumettre à la direction tout 
projet d'étude qui nécessiterait dès dépenses importantes. 

Au sein même de 11équipe d'assistance, le ·chef d•équipe su 
pervise l'action effectuée, prend les contacts avec les con 
sultants. les.deux autres membres travaillent au niveau de 
la population, et tout en s•occupëµlt du secteur qui leur est 
imparti, ils doivent jouer un rôle d'animation et d'informa 
tion vis-à-vis la population. 

• •• 7 
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1~3 Les consultants 

Parmi .Ies consultants, on retrouve les membr-es de la Faculté 
des sciences de l1agricultu~1 et de l'alimentation, le bureau 
régional du ministère de l'agriculture et de la colonisation à 
Rimouski, le ministère. des terres et forêts, le Fonds de recher 
che de l'Université Laval et d'autres personnes telles que: 
avocats, notaires, conseillers en c;rédit. 

Les consultants ont un rôle d'aide technique. Cependant, cer 
taines précisions s'imposent : 

Ils n'agissent qu•à la dema.~de de l'équipe d'assistance 
qui le fait au nom de la population. 

Ils sont sous la responsabilité de l'équipe d'assistance 
pour les aspects techniques et scientifiques. 
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Got lVERNEMENT 

DU QllËBEC 

MINISTtRE 
DE L'AGRICULTURE 

ET DE LA 
COLONISATION 

Rimouski, 16 mai 1972 

HÔTEL DU GOUVERNEMENT 
OUl:BEC 

· M. André Morin, 
Animateur, 
St-Emile d'Auclair, 
Cté Témiscouata, P.Q. 

Cher monsieur, 

Suite à la présentBtion d'un projet préparé par le 
M.A.c. pour répondre à la demande de la population du secteur Au 
clair, 11 me fait plaisir de vous dire o~ en est rendu ce projet~ 

Depuis sa conception à Rimouski par Claude Morin, le 
projet a été étudié à la Faculté d'Agriculture et d'Alimentation 
à Québec ~t écrit. Puis, 11 rut présenté successivement aux orga 
nism~s suivants: Comité Agricole de la Recherche, à la Conférence 
Administrative, au Comité Ad Hoc du ~.ru> sur la relocalisation, au 
Comité Technique de 110.D.E.Q. et finalement à la Conférence Admi 
nistrative, du 10 mai qui a accepté que le M.A.C. procède. 

Suite à cela le MinistP.re 
la Faculté pour une entente définitive. 
présentation du budget pour approbation 
Trésor et enfin le démarrage• 

Ceci permAt de croire que le projet pourrait ~ntrer dans 
sa phase d'exécution vers le début del1automne. 

de l'agriculture rejoindra 
Ensuite 11 y aura la 

au Comitl Directeur et au 

Bien à vous, 

Le coordonnatAur de l'Agriculture, 
Région de l'Est du Québec (No.l) 

~~-J. 
Laurent Bouchard, agronome• 

LB/nl 
c.c. M.J.M. Gendron. 
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FACULTE DES SCIENCES Di! L'AGRICUL'rmm ET Dr. I.'ALUŒUTATIO:~ 

UNIVERSITE: LAVAL 

F/'l</'P'fl1! fl'f!Ffffll'fffê 
CITÉ UNIVERSITAIRE 

QUtOEC 10,·. CANADA 

Le 29 août 1972. 

M. Jérôme Arcand, agronome, 
Coordonnateur des programmes spéciaux, 
Ministère de l 'Agriculture et 
de ln Colonisation, 
U8tel du Gouvernement, 
Québec. - 

J'accepte, au 
l'Agriculture et do l'~=ii.QJ 

HAC - FAC 

Cher Monsieur, 

formules 
suite de 

Dans le 
1 • équipa d • aseistanc1 

talque stipul 

tfimoigne&; 
pour que Cet'\_e~~ 
terme de temp~ 
septembre 1972. 

.ercie pour la conf tance que voue nous 
que nous ferona tout notre possible 
soit un succès •. Nouo considérons <!.u'en 
de la promi~re artn~e est le premier 

Veuillez accepter, cher Monsieur, 1•expre9sion de 
mes sentiments diatingùés. 

LE DOYEN DE LA FACULTE 

-r: (l. I 

/ 

VL/rc Victorin Lavoia 

c.c. M. Laurent Bouchard/ 
M. Benoit Dumaia 
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MINISTtRE 
1)1' t'AGIHCULTlJRE 

ET DE LA 
COLONISATION 

11()111 llll c;OllVI ANEMfNf 
ouuu c Rimouski, 1 se_p~bre 1972. 

~i 
T 

._ 
'\. 

\ 
'll6l ('. ·1, I ) 

M. Adrien Babin, 
Président, 
C. s.u, , 
146, St-Gennain Est, 
Rimouski, P.(...;. 

, 
J 
.•' 

M. le Président, 

Le C.R.D. s'était prononcé en faveur du principe d'un 
projet du M.A.C. sur l'essai de formules de développement communautaire 
et que la Faculté des Sicences de l'Agriculture et de l'Alimentation 
en soit l'agent conseil. 

Je voue tais parveni'.r copie de la dernière version de 
ce projet de même que l'acceptation de M. Victorin Lavoie, Doyen de la 
F.S.A.A. 

' j 
Le c.a.D. peut-il assurer le M.A.C. qu'il apportera 

une surveillance étroite au cours de l'exécution de ce projet afin que 
la F.S.A.A. ne se substitue pas à la population dans les prises de dé 
cision que cette dernière devra prendte dans le développement des res- 
sources du milieu. . ! 

Dans le cadre de la structure de liaison le C. h.. l.J. se 
situe dans autres organismes impliquée. 

J'ose espérer, M. le: Président, que le C. H.D. donnera 
suite à cette demande dans le plus bref délai. 

' 
1 
! 

Le coordonnateur de l'agriculture, 
Régiçn de l'Est du Québec (No. 1), · 

1 • 

\_/)__ . / ) . ~ :.s ~<.,--(!/µ.,(_.(' 

Votre tout dévoué, 

Laurent Bouchard, agronome. 
' 

LB/nl· 

c.c. MM. Jérôme Arcand, 
Claude Morin. 

-------------- ·-·- 





VII.- 

(AG- 72) 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE LA SIXïEM~ REUNION DU CONSEIL AGRICOLE 
DE L'EST DU QUEBEC, tenue au local de'\. la SNEQ, jeudi le 21 septem 
bre 1972: à 9:30 hres a.m. 

! 

PROJET D'AUCLAIR. 
i 
1 
1 

; 

Le conseil d'administration se dit fa~orable au projet d'Auèlair et 
il est prêt à déléguer une personne pour travailler avec les citoyens 
tel que demandé p~r le M.A.C. 1 . 

1 
1 

I ! est proposé par M • Réal Michaud, a\ppuyé par M. Auguste Ruest et 
résolu unanimement que le conseil accepte globalement le projet ain 
si que la nomination d •une personne potir travailler avec. le groupe 
de citoyens et qu'un avis plus détaill~ sur le ~ujet soit préparé 
pour faire parvenir au CRD. ! 

Copie certifiée conforme. 

le 22 septembre 1972 

Réjean Lamarre, secrétaire. 
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\ COMITE INTERMUNICIPAL ST-JUSTE.AUCLAIR.LEJEUNE: 

St-Juste: . i 

Léonard Bégin 
Arnold Pettigrew 

Lots Renversés: 
Bertier Nadeau 
Jocelyn Lachancé 

l 

Auclair: 

l 
1 

1 
1 

André Morin, préside4t · 
Gilles Lachance I 
Michel Grégoire, séc,étaire 

1 

1 
1 

Lejeune: 
Nazaire Beaulieu 
Adélard Viel 

SOUS-COMITE FORESTIER 

St-Juste: 
Gabriel Ouellet 
Robert Côté 
Arthur Dubé 

Auclair: . 
René St-Pierr~ 
Hector Jean, y.prés. 
Napoléon Lavo~e 

1 Lejeune: ! 
Normand Paradis, séc •. 
Stanislas Beaulieu, pr~s. 
Edgar Pellet~e:r 

1 

SOUS-COMiri'E TOURISME-ARTISANAT 
1 
1 

St-Juste: 
iMme Èdgar Dubé · 
l Mme Philippe Michaud, séc ·r 
1Mme Bertier Nadeau 
. ! 

1 

Auclair: . 
!Mme Armand Lavoie 
•Mme C.Aimé Robert 
1Réal Labrie, prés. 
: 1 

1 

v.pré~. 
Lejeune: , 

· Mme Adélard Viel, 
Mme Donat Dubé 
Jean St-Pierre 

SOUS-COMITE AGRICOLE 
' 
1 

Gérard1Potvin 
Guy Mi6haud,v-prés. 
,T. Guy Léve sque 

Laurier Car r-Ler , prés. 
Gilles,Grondin 

·_ Huguet}e Morin, séc. 

Georges Caron 
Roger Caron 
Conrad Soucy 

SOUS-COMITE JEUNESSE 

Luc Landry 
Jean Pettigrew 

Jeannot Bonasso 
Luc Hammond 

Christiane Pelletier 
Raymonde Beaulieu 
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